
 

 

Evènements & Festivités – 02.99.16.30.58/07.89.60.69.69 
 

FICHE DE CANDIDATURE 
CHRISTMAS VILLAGE 

23 AU 31/12/2023 – PARKING VERNEY 
 

A retourner impérativement pour  le Vendredi 10 novembre 2023 
 

à service.animation@ville-dinard.fr ou envoyer à la Mairie de Dinard à 
l’attention du  Service Animation 47 Bd Féart 35800 DINARD 

 

Merci de remplir ce formulaire en MAJUSCULES 
 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES DU CANDIDAT 
 

Nom…………………………………………………Prénom……………………….. 
Raison Sociale……………………………………………………………………………….. 
N° RCS/RM/SIRET………………………………………………………………………. 

 Artisan     Producteur  
ADRESSE……………………………………………………………………………….. 
CODE POSTAL……………… VILLE ………………………………………….. 

……………………………………….Mobile ……………………………………… 
E-MAIL………………………………………………………………………………….. 
SITE INTERNET…………………………………………………………………… 
FACEBOOK………………………………………………………………………… 
INSTAGRAM………………………………………………………………………… 
(Si vous ne possédez pas de réseaux sociaux, merci de joindre quelques photos de vos 
produits) 
 
SECTEUR DE CREATION 
 

 Bijouterie Textile Décoration Bien-être Métier de bouche Accessoires 

Décoration de Noël Alimentation Jouets/Jeux 
 
Nature des produits exposés et vendus : (ne pourront être présentés que les produits 
mentionnés ci-après) : 
………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 
 

Fourchette de prix des produit exposés :……………………………………………………... 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 

Le CHRISTMAS VILLAGE est destiné aux artisans créateurs, aux producteurs locaux de 
produits alimentaires festifs, liés aux traditions de fin d’année.  
Il se tiendra Parking Verney du 23 au 31 décembre 2023. 
Des animations sous tente et en déambulation seront proposées pendant la durée de la 
manifestation. 

mailto:service.animation@ville-dinard.fr


 

 

 
 
La commune de Dinard met à disposition des exposants : 
 

 chalet de 3 m de longueur x 2,3 m de profondeur, en bois  disposant d’un plancher 
avec un auvent ouverture par l’avant et d’une porte arrière avec serrure. 

   
Besoin électrique :…………………………………………………………………………. 
Liste des équipements électriques …………………………………………………………. 
Puissance en watts obligatoire :……………………………………………………………. 
 

Conformément au décret n° 2022-452 du 30 mars 2022 aucune utilisation de systèmes de 
chauffage en extérieur n’est autorisée. 
 
Tarifs : 180 euros (ne pas joindre de règlement, un avis des sommes à payer vous sera 
transmis par la Trésorerie de Dol de Bretagne) 
 

HORAIRES 
 

 . Ouverture du CHRISTMAS VILLAGE le Samedi 23 décembre à 11h00 
 

. de 11h/20h sauf  le 24 & le 31/12 : 11h/18h 
 

Mise à disposition des chalets le vendredi 22 décembre à partir de 9h00 
 
La participation au Christmas Village  implique le respect des horaires afin de garantir 
l’attractivité commerciale. 
 

CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION 
 
ADMISSION – tout dossier incomplet ne sera pas examiné -  
 
Les exposants seront choisis par une commission selon plusieurs critères notamment la nature, 
la qualité, la variété des produits artisanaux, le savoir-faire et l’authenticité, la création originale,  
la présentation soignée, festive et en cohérence avec l’esprit de Noël et la diversité des offres. 
Il appartient à chaque exposant de valoriser de façon esthétique et attractive son stand, de veiller 
à sa bonne tenue, de présenter les produits conformément aux descriptifs fournis dans le 
dossier. Tous les véhicules des exposants devront être sortis du périmètre du parking Verney. 
Les représentants de la commune passeront pour apprécier l’installation et la décoration. Une 
amélioration pourra être demandée. 
Les exposants doivent avoir une assurance « Responsabilité Civile » les couvrant de tout risque 
inhérent à cette manifestation. La commune de Dinard ne saurait être tenue responsable en cas 
d’accident, de vol et de dommages de toute nature qui pourrait subvenir du fait de la négligence 
de l’exposant,  de son représentant ou de ses biens (matériel, échantillons, marchandises, etc). 
Les affaires et marchandises de l’exposant sont sous leur seule garde. Chaque exposant veillera 
à fermer son chalet tous les soirs. Des patrouilles régulières de surveillance seront assurées par 
la Police Municipale.  
 
Les candidats seront informés de l’acceptation ou non de leur dossier le 17 novembre. 



 

 

 
Pièces à fournir : 
 
Dossier de candidature 
Copie pièce d’identité recto/verso ou passeport 
Extrait KBIS ou du Registre de Métiers 
Déclaration concernant les établissements préparant, transformant, manipulant, exposant, 
mettant en vente, entreposant ou transportant des denrées animales ou d’origine animale – 
CERFA 13984*05 
Attestation d’assurance Responsabilité civile ou Professionnelle (en cours de validité) 
Attestation de non-participation à plus de 2 ventes dans l’année pour les particuliers non-
inscrits au Registre du Commerce 

 

 
Information « Informatique et Liberté » et « RGPD » 

 

La réglementation concernant la protection des données personnelles a évolué, avec l’entrée en vigueur du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), le 25 mai 2018. Les informations recueillies sur ce 
formulaire sont enregistrées par la commune de DINARD, dont le maire est responsable de traitement. Ces 
données sont nécessaires pour la gestion des manifestations. La base légale du traitement est le contrat. Les 
données collectées sont communiquées aux agents des services administratifs, aux élus. Les données sont 
conservées pendant 10 ans puis détruites.  
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, vous opposer ou 
exercer votre droit à la limitation du traitement en vous adressant à la Mairie de Dinard, 47 boulevard Féart 35 
800 DINARD,. Pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le délégué à la 
protection des données à l’adresse suivante : Délégué à la protection des données, Centre de Gestion d’Ille-et-
Vilaine, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35236 THORIGNE FOUILLARD CEDEX ou dpd@cdg35.fr.  
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL. 
 

Merci par avance de bien vouloir retourner également ce questionnaire (sans réponse de votre 
part vos coordonnées seront automatiquement supprimées de nos fichiers) 
 

Nom :  
 

Prénom 

Adresse : 
 
 

CP & VILLE : 

e-mail (en majuscules SVP) : 
 

Tél :  
 

Autorisez-vous le service Evènements & Festivités de la commune de Dinard à conserver les 
données vous concernant dans un fichier utilisé uniquement pour le Salon des Artistes de Dinard 
Côte d’Emeraude, Marché Dinardais de la Création, Nature en Fête ou  Christmas Village. 

 
 OUI      NON  Signature  


